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Ville de Genève PRD-274 A/B

Conseil municipal
 14 octobre 2021

Rapports de majorité et de minorité de la commission du règle-
ment chargée d’examiner le projet de délibération du 28 mai 
2020 de Mmes et MM. Omar Azzabi, Uzma Khamis Vannini,  
Hanumsha Qerkini, Tobias Schnebli, Emmanuel Deonna et  
Brigitte Studer: «Projet pilote de dispositif municipal des droits 
humains à Genève».

A. Rapport de majorité de Mme Fabienne Beaud.

Ce projet de délibération a été renvoyé à la commission du règlement le 4 juin 
2020. Il a été traité, sous la présidence de Mme Albane Schlechten, les 23 sep-
tembre, 11 novembre et 2 décembre 2020 ainsi que les 13 janvier et 17 mars 2021. 
La rapporteuse remercie Mmes Camelia Benelkaid et Laura Kiraly pour la qualité 
de leurs notes de séances.

PROJET DE DÉLIBÉRATION

Exposé des motifs

Le 4 décembre 2018, la Ville de Genève a décidé d’adopter une résolution 
conjointe du Conseil administratif et du Conseil municipal (PR-13301) à l’occasion 
de la célébration des 70 ans de la Déclaration universelle des droits de l’homme 
(DUDH) afin de rappeler son adhésion aux principes de ladite Déclaration2.

Sur le plan de l’engagement de la Ville vis-à-vis des normes internationales 
de droits humains, nous pouvons rappeler que cette dernière a signé la «Charte 
européenne des droits de l’homme dans la ville» rejoignant ce réseau en 2004, 
résultat du travail préparatoire initié à Barcelone en 1998 dans le cadre de la 
conférence «Villes pour les droits de l’homme», organisée en commémoration du 
50e anniversaire de la DUDH. Dans la même optique, d’autres initiatives de ce 
type ont été prises, notamment:

– En 2007, le projet «Genève, ville amie des aînés3», développé en étroite col-
laboration avec l’Organisation mondiale de la santé (OMS);

– En 2010, la Ville de Genève a adhéré au programme «Cités interculturelles4» 
du Conseil de l’Europe afin d’élaborer une stratégie de promotion et de valo-
risation de la diversité;

1 https://www.ville-geneve.ch/conseil-municipal/objets-interventions/detail-objet/objet-cm/1330-176e/
2 http://www.ville-geneve.ch/actualites/detail/article/1544002284-ville-geneve-remet-resolution-commissaire- 

nations-unies-droits-homme/
3 https://www.geneve.ch/fr/public/seniors
4 https://www.geneve.ch/fr/themes/geneve-internationale/partenariats-entre-villes/reseaux-internationaux-villes/

programme-cites-interculturelles-conseil-europe
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– En 2015, la Ville rejoint le «Rainbow Cities Network1» permettant aux villes 
d’échanger les bonnes pratiques entre des villes ayant mis en place des poli-
tiques publiques de lutte contre les discriminations en lien avec l’orientation 
sexuelle et l’identité de genre;

– En 2018, la Ville organise les «Jeux nationaux pour sportifs en situation de 
handicap mental».

En outre, l’Examen périodique universel (EPU) a été établi par la résolution 
60/251 de l’Assemblée générale des Nations Unies le 15 mars 2006. Ce méca-
nisme consiste à passer en revue les réalisations de l’ensemble des Etats membres 
de l’ONU dans le domaine des droits humains. Il s’agit d’un processus mené par 
les Etats, sous les auspices du Conseil des droits de l’homme2.

En 2012, c’est grâce au travail de la Constituante genevoise que ce méca-
nisme international a trouvé sa traduction et son équivalent au niveau cantonal 
par le biais de l’article 42 de la nouvelle Constitution genevoise qui stipule ceci: 
«La réalisation des droits fondamentaux fait l’objet d’une évaluation périodique 
indépendante.»3 Soulignant la suppression de l’Office des droits humains ainsi 
que l’absence de prise en charge du Conseil d’Etat genevois, vingt-sept faîtières et 
associations du canton ont répondu à cette exigence constitutionnelle par le biais 
d’un rapport collectif, fruit d’un travail d’analyse et de collecte d’informations 
pendant deux ans, au titre de contribution à «l’évaluation périodique indépen-
dante» de la mise en œuvre des droits fondamentaux voulue par les articles 414, 
alinéas 2 et 4 (Mise en œuvre) et 42 (Evaluation) de la Constitution genevoise.

Le 15 mars 2018 s’est conclu le troisième cycle de l’examen périodique de 
la Suisse avec 251 recommandations (dont 160 acceptées par le Conseil fédéral) 
formulées par plus de 100 Etats. Parmi ces suggestions, on trouve les recomman-
dations 146.7 à 146.10 à propos de la «création de mécanismes pour poursuivre 
le traitement des recommandations de l’EPU, des recommandations des organes 
de suivi et des recommandations issues des procédures spéciales; Coordination 
entre la Confédération, les Cantons et la société civile»5.

La finalisation du projet de loi fédérale sur le soutien à l’institution nationale 
des droits de l’homme (LIDH)6 selon les «Principes de Paris»7 est à bout touchant. 

1 https://www.geneve.ch/fr/themes/geneve-internationale/partenariats-entre-villes/reseaux-internationaux-villes/
reseau-rainbow-cities

2 https://www.ohchr.org/fr/hrbodies/upr/pages/uprmain.aspx
3 https://www.ge.ch/legislation/rsg/f/s/rsg_a2_00.html
4 Art. 41 Mise en œuvre: Al 1. «Les droits fondamentaux doivent être respectés, protégés et réalisés dans l’ensemble 

de l’ordre juridique.» Al. 2: «Quiconque assume une tâche publique est tenu de respecter, de protéger et de réaliser les 
droits fondamentaux.» Al. 3: «Dans la mesure où ils s’y prêtent, les droits fondamentaux s’appliquent aux rapports entre 
particuliers.» Al. 4: «L’Etat dispense une éducation au respect de la dignité humaine et des droits fondamentaux.»

5 https://www.humanrights.ch/fr/droits-humains-suisse/epu/epu-2017/epu-bilan-plateforme-droits-humains-ong
6 https://www.skmr.ch/cms/upload/pdf/170629_Projet_INDH.pdf
7 https://www.ohchr.org/FR/ProfessionalInterest/Pages/StatusOfNationalInstitutions.aspx
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En effet, le Conseil fédéral vient d’annoncer la mise en place d’une Institution 
nationale des droits de l’homme (INDH) en Suisse dans le cadre de la «loi fédé-
rale sur des mesures de promotion civile de la paix et de renforcement des droits 
de l’homme1». Cette dernière permettra la mise en conformité du présent projet 
de délibération lors de l’entrée en vigueur de ladite loi fédérale. Le Canton et les 
communes peuvent de manière légitime s’autosaisir de la question. Il y va de la 
crédibilité des autorités cantonales et de notre système démocratique ainsi que du 
respect de la Constitution cantonale.

PROJET DE DÉLIBÉRATION

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l’article 42 de la Constitution de la République et canton de Genève du 
14 octobre 2012;

vu l’article 90, alinéa 1, lettre j), de la loi sur l’administration des communes 
du 13 avril 1984;

sur proposition de plusieurs de ses membres,

décide:

Article unique. – Le règlement du Conseil municipal de la Ville de Genève est 
modifié et complété comme suit:

Article 118 (nouveau) «Commission ad hoc Evaluation périodique indépen-
dante (EPI)» 

1 Création d’une commission ad hoc «EPI» du Conseil municipal composée 
des conseillères municipales et des conseillers municipaux (selon l’article 116, 
al. 1), de deux représentant-e-s du Réseau Regard ainsi que d’un ou d’une repré-
sentant-e du Service Agenda 21 de la Ville afin d’émettre des recommandations 
ainsi que des sanctions visant au respect, à la protection et à la mise en œuvre 
des droits fondamentaux garantis par la Constitution genevoise, en se basant 
notamment sur la mise en conformité de l’ensemble des règlements et politiques 
publiques de la Ville de Genève avec les recommandations de la contribution de la 
société civile à l’«Evaluation périodique indépendante des droits fondamentaux 
à Genève (EPI)» établie par le réseau Regard en 2019. La Commission ad hoc 
«EPI» est chargée de mettre en œuvre un plan d’action quinquennal de concert 

1 https://www.admin.ch/gov/fr/accueil/documentation/communiques.msg-id-77508.html
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avec le Conseil administratif afin de répondre aux recommandations dudit «EPI 
2019» liées à la réalisation des articles constitutionnels 14 à 40. Compte tenu de 
l’étendue du champ sur lequel porte l’évaluation, un examen partiel annuel par 
thématique pourra être envisagé par la commission ad hoc. Par exemple:

Champ année 1: Droits des minorités

Champ année 2: Etrangères et étrangers, logements et aide sociale

Champ année 3: Procédures et sécurité

Champ année 4: Développement de Genève

Champ année 5: Libertés

2 La création d’un «Fonds EPI» (qui sera doté d’un budget et d’un règlement 
concrétisés dans un projet de délibération ad hoc) en vue de la mise en confor-
mité de l’ensemble des règlements et programmes de la Ville de Genève avec 
les recommandations de la Commission ad hoc «EPI», formulées sur la base de 
«l’Evaluation périodique indépendante des droits fondamentaux à Genève (EPI) 
2019». Ce fonds pourra être alimenté tant par des contributions publiques (com-
munes, Canton et Confédération) que par des privé-e-s (entreprises, fondations, 
contributions via un label, etc.). Ce fonds sera consacré à la création de postes 
directement liés à l’évaluation ainsi qu’à divers mandats attribués à des expert-e-s, 
ONG, institutions spécialisées, universités, HEC, etc.

3 Les charges prévues à l’alinéa 2 seront imputées aux comptes budgétaires 
2020 au Service Agenda 21 dans les domaines suivants: «Ville durable», «Econo-
mie et emploi» et «Egalité et diversité».

4 La mise en place d’une évaluation périodique de législature qui sera divisée 
en cinq volets constitutionnels:

1. Droits des minorités: art. 15 (Egalité), 16 (Droits des personnes handicapées), 
22 (Mariage, famille et autres formes de vie), 23 (Droits de l’enfant).

2. Etrangers, logement et aide sociale: art. 14 (Dignité), 18 (Droit à la vie et à 
l’intégrité), 24 (Droit à la formation), 38 (droit au logement), 39 (Droit à un 
niveau de vie suffisant).

3. Procédures et sécurité: art. 17 (Interdiction de l’arbitraire et protection de 
la bonne foi), 20 (Liberté personnelle), 21 (Protection de la sphère privée), 
33 (Droit de pétition), 40 (Garanties de procédure).

4. Développement de Genève: art. 19 (droit à un environnement sain), 34 (Garan-
tie de la propriété), 35 (Liberté économique).

5. Libertés: art. 25 (Liberté de conscience et de croyance), 26 (Liberté d’opinion et 
d’expression), 27 (Liberté des médias), 28 (Droit à l’information), 29 (Liberté 
de l’art), 30 (Liberté de la science), 31 (Liberté d’association), 32 (Liberté de 
réunion et de manifestation), 36 (Liberté syndicale), 37 (Droit de grève).
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Chacun des cinq volets sera présenté annuellement au Conseil municipal 
avant la discussion finale sur l’adoption du budget annuel afin de conformer ce 
dernier aux recommandations de la Commission ad hoc EPI à propos du volet 
discuté lors de l’exercice écoulé.

Séance du 23 septembre 2020

Audition du motionnaire, M. Omar Azzabi

M. Azzabi parle du contexte historique: en 2018, une proposition (PR-1330) 
a été votée en rapport avec le 70e anniversaire de la DUDH.

Contexte historique

2007: première date significative

La Ville de Genève prend, en effet, de temps en temps, des positions sym-
boliques sur la question des droits humains car il y a un certain écho au niveau 
mondial et surtout Genève abrite le Haut-Commissariat aux droits de l’homme 
(HCDH). Genève a donc pris des initiatives en lien avec l’application du droit 
international des droits humains, comme en 2007 avec le projet «Genève, ville 
amie des aînés», développé en étroite collaboration avec l’Organisation mondiale 
de la santé (OMS).

2010-2015-2018: deuxième temps symbolique

En 2010, la Ville de Genève a adhéré au programme «Cités interculturelles» 
du Conseil de l’Europe afin d’élaborer une stratégie de promotion et de valorisa-
tion de la diversité. En 2015, la Ville rejoint le «Rainbow Cities Network» per-
mettant aux villes d’échanger les bonnes pratiques, notamment des politiques 
publiques de lutte contre les discriminations en lien avec l’orientation sexuelle 
et l’identité de genre. Enfin, en 2018 la Ville organise les Jeux nationaux pour 
sportifs en situation de handicap mental afin de mettre en avant la situation de 
handicap à Genève.

Explications et but

L’idée de ce projet est de savoir comment superviser la situation des droits 
humains au niveau municipal en Ville de Genève. Aux niveaux international et 
national, une évaluation périodique universelle (EPU) a été établie par la réso-
lution 60/251 de l’Assemblée générale des Nations Unies le 15 mars 2006. La 
Suisse en est à son troisième cycle, les Etats membres du Conseil des droits de 
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l’homme établissent, tous les quatre ans, la révision de l’ensemble des Etats 
membres des Nations Unies afin d’étudier le niveau d’application et le respect 
des normes de droits fondamentaux dans le cadre dudit examen d’un Etat visé. 
Ils établissent ensuite des recommandations, de pair avec des rapports alterna-
tifs de la société civile de l’Etat examiné. Ensuite c’est à l’Etat, en cours d’EPU, 
d’accepter ou non ces recommandations pour devoir ensuite les mettre en œuvre. 
Suite au troisième cycle de la Suisse en 2017, le pays aurait dû plancher sur la 
création d’un mécanisme national (cf. INDH) pour poursuivre l’examen pério-
dique universel. Le 15 mars 2018 s’est conclu le troisième cycle de l’examen 
périodique de la Suisse avec 251 recommandations (dont 160 acceptées par le 
Conseil fédéral) formulées par plus de 100 Etats dont les recommandations 146.7 
à 146.10 à propos de la «création de mécanismes pour poursuivre le traitement 
des recommandations de l’EPU, des recommandations des organes de suivi et des 
recommandations issues des procédures spéciales; coordination entre la Confédé-
ration, les Cantons et la société civile».

Au niveau national, la résolution 48/134 a été adoptée par l’Assemblée 
générale le 20 décembre 1993, aussi appelée «Principes de Paris» à propos du 
statut, des pouvoirs et du fonctionnement des institutions nationales des droits 
de l’homme (INDH). Cet INDH était inexistant ou presque en Suisse jusqu’en 
2019 suite au message du Conseil fédéral octroyant 1 million de francs pour la 
création d’une institution nationale des droits de l’homme (INDH).

Entre-temps, la Constituante genevoise a établi dans la Constitution (Cst) 
de 2012, par l’article 42, «Evaluation», ceci: «La réalisation des droits fon-
damentaux fait l’objet d’une évaluation périodique indépendante.» Jusqu’ici, 
le Conseil d’Etat a refusé de le mettre en œuvre, et c’est pour cette raison que 
la Commission des droits de la personne du Grand Conseil s’est auto-saisie 
du sujet et le discute depuis près d’un an. La société civile genevoise (Réseau 
Regard, réseau de 27 organisations travaillant sur la problématique des droits 
humains) a décidé d’empoigner cette proposition en établissant son propre rap-
port, sur base bénévole, après deux ans de collectes d’informations. Ainsi, le 
2 avril 2019, «l’Evaluation périodique indépendante des droits fondamentaux à 
Genève (EPI)» a été remis au président du Conseil d’Etat Antonio Hodgers et 
au maire de la Ville de Genève, Sami Kanaan. Ce rapport n’est pas totalement 
exhaustif mais c’est le premier pas vers la réalisation de l’article 42.

Comment concrétiser cet article 42: créer une commission indépendante 
comme la Cour des comptes.

Dans ce contexte, l’idée du projet de délibération PRD-274 est premièrement 
de créer une commission ad hoc qui aurait cinq champs d’étude par année:

1. Le droit des minorités;

2. Les étrangers, logements et aide sociale;
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3. Procédure et sécurité;

4. Développement de Genève;

5. Liberté.

Deuxièmement, création d’un «Fonds EPI» qui sera doté d’un budget et d’un 
règlement concrétisés dans un projet de délibération ad hoc et, enfin, la mise en 
place d’une évaluation périodique de législature qui sera divisée en cinq volets 
constitutionnels. 

Après mûre réflexion et suite à diverses discussions notamment avec le dépar-
tement des finances de la Ville, il s’avère qu’en l’état, ce texte pose un problème 
de compétences car il permettrait au Conseil municipal d’évaluer/juger les poli-
tiques publiques mises en place par le Conseil administratif, ce qui est contraire 
à la loi sur l’administration des communes (LAC). Initialement, ce projet pilote 
de dispositif des droits humains à Genève se voulait être un outil d’évaluation de 
politiques publiques permettant notamment au Conseil d’établir des budgets thé-
matisés et des priorités budgétaires dans le cadre du vote du budget annuel de la 
Ville de Genève. Cela n’étant pas possible, l’idée serait donc de transformer ce 
projet de délibération en une motion établissant un outil d’évaluation «interne» au 
Conseil administratif (transmissible au Conseil municipal) en conformité avec la 
LAC avec un texte modifié comme suit.

L’établissement d’un dispositif (par exemple commission consultative de la 
Délégation Genève Ville solidaire, DGVS) afin d’établir un rapport au Conseil 
administratif et au Conseil municipal à propos de la situation des droits humains 
en Ville de Genève basé sur l’Evaluation périodique indépendante des droits fon-
damentaux Genève (EPI) du réseau Regard (Réseau d’information de Genève sur 
les activités relatives aux droits et libertés) en 2019.

Questions des commissaires

Une commissaire demande si sa demande consiste à réclamer une délégation 
de compétences.

M. Azzabi répond par la négative. Le Canton doit avoir des compétences qui 
vont dans ce sens et qui touchent les domaines réalisés par les communes.

Une commissaire dit que l’on peut fixer le nombre de commissaires à quinze 
au sens de l’article 116 du règlement du Conseil municipal. Elle demande donc 
si des membres du Conseil municipal peuvent participer à ces séances au niveau 
du règlement.

M. Azzabi dit que cela reste possible si c’est défini sur une thématique parti-
culière (champs de compétences de la Ville de Genève).
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Un commissaire demande si l’idée est la suivante: on demande au Conseil 
administratif d’établir un dispositif qui lui rende rapport à lui et au Conseil muni-
cipal à propos de la situation des droits humains.

M. Azzabi confirme.

Un commissaire demande si la Ville pourrait avoir cette compétence car il ne 
voit pas de délégation possible au niveau de la Constitution. Il remarque que c’est 
une compétence cantonale.

M. Azzabi dit que c’est un outil d’évaluation de politique publique comme un 
autre. Ce n’est donc pas une compétence exclusive.

Une commissaire ajoute que c’est d’autant moins un problème si la proposi-
tion est transformée en motion.

Un commissaire veut en savoir plus sur la nature de cette commission ad hoc 
et si elle sera neutre ou délibérative.

M. Azzabi dit que l’idée de base était de rattacher la commission ad hoc au 
Conseil municipal mais la LAC ne le permet pas car c’est une question d’évalua-
tion des politiques publiques établies par le Conseil administratif dont le délibéra-
tif n’a pas les compétences. L’idée est de demander au Conseil administratif une 
proposition de mécanisme ou de projet pilote.

Ledit commissaire demande ensuite si une commission semblable existe déjà 
au niveau communal. 

M. Azzabi répond qu’il existe l’Agenda 21 mais celui-ci ne permet pas un 
rôle autocritique.

Une commissiare aurait une suggestion car il lui semble qu’il manque une 
étape pour être efficace. Selon elle, il faudrait cibler le champ de compétences et 
demander au Conseil administratif de les préciser.

M. Azzabi dit que le projet pilote rentre dans le projet de compétences et que 
cela lui paraît déjà très clair.

Une commissaire demande si ce serait possible de mettre des indicateurs au 
niveau de l’efficacité dans le cadre des politiques budgétaires.

M. Azzabi répond que la question des indicateurs au budget est assez évasive 
pour le moment car il n’y a pas de suivi ou de sanction si l’on ne rejoint pas les 
objectifs de cet indicateur. Cependant, un vrai outil d’auto-évaluation avec un 
suivi serait bien plus concluant.

Ladite commissaire demande si l’administration a la force d’être au même 
timing que la société civile.
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M. Azzabi dit que c’est toute l’idée de cette commission ad hoc. L’idée est 
d’intégrer la société civile directement au sein des discussions politiques pures 
et dures.

Votes

Proposition d’audition de Regard

La proposition d’audition de Regard est acceptée à l’unanimité des votants.

M. Azzabi propose l’audition du Conseil administratif en charge de la question, 
c’est-à-dire M. Alfonso Gomez, et du Service Agenda 21 – Ville durable (A21).

La proposition d’audition du Service A21 et de M. Alfonso Gomez est accep-
tée à l’unanimité des votants.

Séance du 11 novembre 2020

Audition de M. Cédric Chatelanat et de Mme Léa Winter, du réseau Regard

M. Chatelanat commence par préciser la structure de l’intervention:

1. Présentation du réseau Regard

2. Historique du processus art. 42 Cst-Ge (niveau cantonal et municipal)

3. Pourquoi l’initiative municipale est intéressante

4. Les liens entre compétences, engagements politiques et droits – exemples

5. Conclusions et propositions

1. Présentation du réseau Regard

M. Chatelanat présente le réseau Regard comme un réseau d’information 
de Genève sur les activités relatives aux droits et libertés fondé en 2013 et qui 
regroupe 24 organisations actives dans le secteur des droits et libertés à Genève 
principalement au niveau international. Ce réseau a deux objectifs:

– Accroître et promouvoir la visibilité et la lisibilité du secteur «droits et liber-
tés» de Genève et sa région, aux niveaux local, national et international.

– Permettre un meilleur échange d’informations et de bonnes pratiques entre 
organisations œuvrant dans ce secteur.

En termes d’activités, ce réseau agit comme un hub avec un échange de 
bonnes pratiques (tables rondes, groupe de travail et financement), mais le projet 
phare reste le projet d’évaluation périodique indépendante des droits fondamen-
taux à Genève.
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2. Historique du processus art. 42 Cst-Ge (niveau cantonal et municipal)

Mme Winter poursuit en faisant l’historique du projet. Tout a commencé 
avec l’entrée en vigueur de la nouvelle Constitution genevoise en 2013 et qui 
contient tout un catalogue de droits fondamentaux en son titre II et cette partie 
se termine avec l’art. 42 Cst-Ge, qu’elle cite: «La réalisation des droits fonda-
mentaux fait l’objet d’une évaluation périodique indépendante.» Ce terme fait 
penser à l’EPU et l’idée est de mettre en place un mécanisme d’évaluation des 
droits fondamentaux au niveau du Canton de Genève. Cependant, cet article 42 
ne crée pas d’organe d’évaluation, donc cela reste théorique.

En 2017, après avoir constaté qu’aucune avancée n’avait été faite, la société 
civile s’est mobilisée sous l’impulsion d’un groupe de travail de Regard afin de 
faire une évaluation des droits humains avec les informations dont ils disposent. 
Ils ont donc consulté 27 associations et faîtières afin d’établir un rapport sur la 
base du catalogue des droits fondamentaux de la Constitution genevoise en ana-
lysant les évolutions positives et négatives, dénonçant les violations et proposant 
des recommandations pour la réalisation de ces droits fondamentaux.

En avril 2019, ce rapport EPI a donc été remis à MM. Hodgers et Kanaan au 
Palais Eynard et les autorités ont reconnu le travail qui a été effectué de manière 
bénévole. 

Pour la présentation de ce rapport, plusieurs personnes intéressées ont été invi-
tées, notamment des personnes siégeant à la Commission des droits de l’homme 
du Grand Conseil et qui ont confirmé s’être saisies de ce rapport afin de réfléchir 
à un projet de loi pour mettre en œuvre l’art. 42 Cst-Ge.

Une table ronde a eu lieu en mars 2020 afin de faire le point sur la mise en 
œuvre de l’article 42 avec les niveaux cantonal et municipal ainsi que la Cour des 
comptes et cela grâce à l’aide de M. Azzabi qui dépose ce projet de délibération 
au niveau municipal, l’idée étant de créer un mécanisme d’évaluation au niveau 
municipal.

M. Chatelanat précise que les niveaux municipal et cantonal ont commencé à 
s’imbriquer et à travailler ensemble à partir d’avril 2019.

3. Pourquoi l’initiative municipale est intéressante

M. Chatelanat pense que la Ville de Genève est relativement bien placée pour 
le faire vu l’existence et la force de proposition de ses services, des politiques en 
matière d’égalité, de lutte contre les discriminations et de droits fondamentaux 
en général. Il est aussi à noter que l’impact serait bien plus grand car la Ville est 
au plus proche des besoins des habitants. Ce qui paraît aussi prometteur dans ce 
projet de délibération est le rôle de leadership que la Ville peut jouer en matière 
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de droits fondamentaux, en utilisant une approche fondée sur les droits – méthode 
d’évaluation comme aide à la coordination et à la décision.

Enfin, le projet de délibération est basé sur les recommandations du rapport 
qui s’appuient elles-mêmes sur les informations des associations de terrain. Le 
projet de délibération pourrait ainsi mettre en place un mécanisme de participa-
tion de la société civile dans ce processus d’évaluation.

4. Les liens entre compétences, engagements politiques et droits – exemples

Mme Winter poursuit son analyse en rappelant que nous sommes en pleine crise 
du Covid donc certains droits fondamentaux sont particulièrement pertinents en 
cette période, comme l’aide au logement ou l’aide alimentaire. Il y a aussi au 
niveau municipal le Service A21 qui fait un travail exceptionnel mais aussi toutes 
les questions d’aménagement par rapport aux personnes en situation de handicap, 
le droit à un environnement sain comme indiqué dans la Cst-Ge ou encore tout ce 
qui se rapporte aux droits de l’enfant comme l’accueil pré- et parascolaire.

Surtout, elle insiste sur l’art. 41 Cst-Ge qui énonce que quiconque assume une 
tâche publique est tenu de respecter, de protéger et de réaliser les droits fonda-
mentaux, ce qui vaut donc pour le niveau municipal.

M. Chatelanat passe ensuite aux engagements politiques en lien avec les 
droits fondamentaux en soulignant l’importance croissante du rôle des villes en 
lien avec la gouvernance mondiale et les différents textes internationaux négociés 
et donne des exemples d’engagement comme la Charte européenne des droits de 
l’homme dans la Ville (2004), Genève, Ville amie des aînés (2007), le Rainbow 
Cities Network (2015), Genève, Ville amie des enfants (2018), la déclaration du 
Conseil municipal à l’occasion des 70 ans de la Déclaration universelle des droits 
de l’homme (2018), la déclaration municipaliste des gouvernements locaux pour 
le droit au logement et le droit à la ville (2018) ou encore le Geneva Cities Hub.

5. Conclusions et propositions

Mme Winter conclut en rappelant que ce projet de délibération est basé sur les 
informations de terrain de la société civile et favorise sa participation, mais sur-
tout que ce processus d’évaluation est de la responsabilité des autorités, ce qui 
veut dire que c’est à elles de mener ce processus en incluant la société civile et 
de la consulter.

Ce projet pilote créerait une dynamique d’évaluation car cela permettrait de 
faire un état des lieux de ce qui se fait déjà, des bonnes pratiques en place, d’iden-
tifier des points clés à améliorer et de créer plus de coordination, au contraire des 
initiatives éclatées et sans concertation.
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Ce projet est basé sur les droits humains, car c’est un vrai cadre d’analyse 
qui aide à la décision, mais c’est aussi un projet pertinent par rapport aux compé-
tences et aux engagements de la Ville.

Afin d’illustrer cette proposition, voici un exemple du procédé d’évaluation 
en lien avec les droits de l’enfant et la crise du Covid actuelle.
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M. Chatelanat passe aux propositions qui sont les suivantes:

– éventuelle focalisation sur certains droits pour commencer avant d’élargir le 
dispositif;

– mécanisme d’évaluation qui améliorerait la coordination des services ou ini-
tiatives grâce à un cadre d’analyse fondé sur les droits fondamentaux;

– l’évaluation s’inscrira facilement dans le processus cantonal sans doublon car 
tout le travail qui serait fait au niveau de la Ville en termes de réflexion pour-
rait nourrir ou inspirer le processus cantonal.

Questions des commissaires

Un commissaire demande où en est le travail avec le Canton et s’il y a une 
commission du Grand Conseil qui s’y est penchée.

Mme Winter rappelle que la commission des droits de la personne s’est saisie de 
cette proposition en avril 2019; ils ont déjà auditionné certaines personnes ayant 
participé à la table ronde, par exemple, et ils ont commencé à écrire ce projet de 
loi avec l’espoir de le terminer au début de l’année 2021.

Ledit commissaire demande ensuite s’ils ont des auditions à suggérer.

M. Chatelanat propose l’ancienne directrice du Bureau fédéral pour l’égalité 
hommes-femmes, Mme Patricia Schulz, car son point de vue en tant que praticienne 
a grandement facilité les recherches.

Ledit commissaire termine en demandant s’il existe une autre commune ou 
un autre Canton qui tend au même projet. 

Mme Winter répond par la négative car c’est une réelle innovation dans le can-
ton de Genève.

Une commissaire demande s’ils ont premièrement un interlocuteur au niveau 
du gouvernement cantonal, puis voudrait ensuite avoir une estimation du temps 
consacré à cette évaluation.

M. Chatelanat répond à la première question en disant qu’ils n’ont plus vrai-
ment d’interlocuteur depuis la disparition de l’Office des droits humains. Ils sont 
donc en communication avec le Service de la solidarité internationale qui a été 
chargé de préparer l’intervention de M. Hodgers en 2019, mais on ne peut pas 
dire que ce soit un interlocuteur au sens d’un échange.

Mme Winter répond à la deuxième question en estimant à deux ans le temps 
consacré à la rédaction de cette évaluation en sachant que ce long processus a été 
mené de manière entièrement bénévole.

Ladite commissaire demande s’ils ont été contactés par l’Association des com-
munes genevoises et s’ils étaient présents lors de la présentation au Palais Eynard.
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M. Chatelanat répond qu’ils ont en tout cas été informés du lancement du rap-
port mais qu’il n’y a pas eu d’échange formel.

Une commissaire demande s’il y a une réelle plus-value que la Ville de 
Genève prenne le leadership plutôt que le Canton mette en place un cadre avec 
des tâches et des cahiers des charges particuliers car les villes n’ont pas forcé-
ment les mêmes problèmes que les campagnes. La deuxième question concerne 
les fonds et consiste à demander à quoi ils serviraient.

M. Chatelanat a compris que c’était un fond municipal permettant de mettre 
en place les initiatives qui découleraient de la mise en œuvre des recommanda-
tions comprises dans le rapport.

Mme Winter ajoute que c’est aussi utile pour la récolte d’informations qui est 
conséquente.

M. Chatelanat répond à la première question en demandant si elle peut être 
reformulée comme suit: «Est-ce que la Ville pourrait bénéficier d’un tel méca-
nisme d’évaluation?»

Ladite commissaire répond que c’est en effet une question formelle qui devra 
être posée entre les membres de cette commission car c’est clairement une nou-
veauté.

La présidente souligne que comme dit précédemment, nous sommes dans une 
tendance à aller chercher les autres communes de manière solidaire surtout en 
ces temps troubles et sa question consiste à se demander si ce ne serait pas plus 
logique de créer une sorte de pot commun entre communes plutôt que de laisser 
la Ville de Genève prendre le leadership.

Mme Winter rappelle que la Ville de Genève a une certaine expérience et 
expertise dans le domaine et sera dans ce processus l’exemple à suivre car le tra-
vail a déjà entamé avec des interviews et auditions.

Séance du 2 décembre 2020

Audition de M. Alfonso Gomez, conseiller administratif en charge du département 
des finances, de l’environnement et du logement, et de Mme Chiara Barberis, cheffe 
du Service Agenda 21 – Ville durable (A21), accompagnée de M. Etienne Lezat, 
adjoint de direction au Service A21

M. Gomez commence par rappeler que la promotion des droits humains guide 
depuis toujours son action politique et qu’il a été très sensible à cet aspect. Il a aussi 
été membre du comité de la Ligue suisse des droits de l’homme pendant de nom-
breuses années et c’est donc aussi quelque chose qui a guidé depuis de nombreuses 
années la Ville de Genève car beaucoup a déjà été fait sur les droits humains.
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Concernant le texte du projet de délibération PRD-274, celui-ci pose quelques 
problèmes, le premier étant de vouloir instituer cette commission paritaire. Pour 
information, le Conseil municipal ne peut pas créer de commissions composées 
d’autres membres que ceux élus selon l’art. 10 LAC. Le deuxième problème de 
fond est qu’il faut un budget financé par un fonds, ce qui n’est pas possible actuel-
lement à cause des nouvelles règles comptables de MCH2.

Le troisième problème concerne le périmètre et la compétence de cette com-
mission car l’évaluation des politiques publiques du Conseil administratif ne fait 
pas partie des compétences du Conseil municipal. Il faudrait certainement trans-
former ce projet de délibération en motion qui demanderait un diagnostic plus 
complet et de se savoir à ce moment-là quelle stratégie adopter.

Mme Barberis se présente. Elle est venue à la demande de cette commission en 
compagnie de M. Lezat car il supervise tout ce qui est lié à la solidarité internatio-
nale dans le cadre de l’Agenda 21. Par ailleurs, il a aussi eu l’opportunité aupara-
vant de travailler au Service des relations extérieures (SRE) de la Ville de Genève, 
poste dans lequel il était déjà impliqué dans la question des droits humains.

M. Lezat commence par faire un petit panorama de ce qui a été fait par le pro-
jet de délibération pour donner une vision plus large. La première diapositive du 
Powerpoint reprend l’organigramme de la Ville de Genève. L’idée principale est 
qu’en ville de Genève il y a de nombreux projets qui ne possèdent pas forcément 
le label des droits humains mais qui peuvent soit contribuer à une amélioration 
des droits humains soit faire référence à des textes juridiques internationaux ou 
nationaux concernant les droits humains et répartis dans tous les départements 
de la Ville. Comme l’a déclaré M. Gomez, ils n’ont pour l’instant pas de vision 
d’ensemble de ce qui se passe actuellement en Ville de Genève car les projets ne 
sont pas forcément labellisés «droits humains», mais aussi car il y a une décentra-
lisation totale des projets, ce qui fait que chaque département peut mettre en place 
des projets sans qu’il y ait un inventaire ou une coordination entre eux.

Ensuite, le Service A21 a toujours travaillé sous couvert de référentiel onusien 
(Agenda 2030 pour le développement durable); il y a des luttes communes sur cer-
tains droits humains, regroupant des questions environnementales, économiques, 
sociales et d’autres fondamentaux.

Concernant son service, il est composé de quatre pôles consacrés 1) aux ques-
tions de diversité, de protection des minorités LGBT et égalité (pôle diversité-
égalité), 2) aux questions de changement climatique (pôle ville durable), 3) aux 
questions d’économie (pôle économie) et enfin 4) à la solidarité internationale 
(secrétariat de la délégation Ville de Genève solidaire).

Il souligne aussi que le travail en soutien aux droits humains se fait dans les 
pôles à travers la mise en place de projets, le subventionnement d’associations ou 
d’institutions qui travaillent à améliorer des droits humains et la participation à 
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des réseaux. Certaines questions de droits humains prennent de l’ampleur dans 
certains domaines, comme la question du changement climatique.

Le projet de délibération PRD-274 mentionne aussi l’appartenance à des 
réseaux où la Ville est présente, à travers notamment le Service A21 (réseau des 
Rainbow cities ou des cités interculturelles) ou le SRE (réseaux de villes pour la 
paix, par exemple).

Le dernier point est à signaler: 30% du soutien des associations de solidarité 
internationale sont consacrés à des projets de droits humains, chiffre assez élevé 
expliqué notamment par le fait que la Fédération genevoise de coopération ne sou-
tient pas de projets liés aux droits humains, contrairement au Canton de Genève.

In fine, Montréal fait aussi partie de ces villes dites villes de droits humains; 
depuis 2002, par un processus de démocratie participative, elle a mis en place une 
charte sur laquelle la Ville se positionne.

Mme Barberis rappelle qu’ils ne sont pas des experts des droits humains mais y 
contribuent par les thèmes abordés. Dans cette configuration de subsidiarité avec 
la Confédération, le Canton devrait effectivement être le deuxième échelon qui 
mette en place un système mais il n’y a pour l’instant plus rien de spécifique aux 
droits humains car le bureau des droits humains du Canton a été dissous.

Le rôle subsidiaire de la Ville est très important d’autant que cette dernière 
ne peut pas prendre en charge ce qui n’est pas fait à d’autres échelons. C’est un 
rôle qu’elle doit conserver car moins la Ville aura institutionnalisé son action en 
matière de droits humains, plus elle aura la liberté politique d’agir sur la question 
des droits humains, la portée symbolique de prise de parole de la Ville ou encore 
la capacité de la Ville à prendre des positions audacieuses sur les questions de 
droits humains. Le prix Martin Ennals en a été un exemple positif puisqu’ils 
ont été capables de donner un prix à des défenseurs de droits humains qui sont 
condamnés ou poursuivis dans leur pays, parfois même indépendamment de la 
situation entre la Confédération et le pays en question.

Dans «droits humains» il y a la notion de droit, ce qui prouve que la question 
juridique est au cœur de cette problématique. Il faudrait donc réfléchir à deux fois 
avant de s’immiscer dans une voie qui soit plus juridique et qui parfois peut lais-
ser moins de place à la politique.

Rester dans le champ politique est intéressant, comme le fait d’identifier et 
de cartographier ce que la Ville fait à travers ses missions et ses prestations dans 
les différents domaines portés par les différents départements. En poussant le tra-
vail en profondeur, il serait donc intéressant de continuer cette cartographie, de la 
consolider et de faire un vrai panorama de ce que la Ville mène déjà aujourd’hui 
sur la question des droits humains, puis de commencer à identifier une, deux ou 
trois grandes priorités qui pourraient être développées sous la législature.
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Elle pense par exemple que la question de droits humains articulée à la 
question de l’urgence climatique pourrait être une piste intéressante puisque 
aujourd’hui les défenseurs de l’environnement sont des gens qui sont de plus 
en plus persécutés dans leur pays. Plusieurs idées ont été explorées sur le sujet 
comme le fait de donner plus de visibilité aux défenseurs particuliers qui sont des 
donneurs d’alerte sur la question des crimes contre le climat ou encore les actions 
climatiques dans différents pays du monde.

Questions des commissaires

Un commissaire demande comment pallier le fait que les communes ne sont 
pas compétentes pour ces examens périodiques.

M. Gomez répond en disant que la Ville a effectivement un rôle subsidiaire, 
donc elle doit se baser sur ce qui est fait au niveau international, national puis can-
tonal avant de se prononcer. La Ville s’insère donc dans une série d’activités en 
fonction également des opportunités. Si ce projet de délibération est transformé 
en motion, cela permettrait de procéder à un diagnostic par rapport au corpus 
déjà existant aujourd’hui avant de commencer à imaginer un début de stratégie. Il 
ajoute que c’est de cette façon qu’a été créé l’Agenda 21. Il finit par ajouter qu’il 
a peur que le Service des affaires communales ne soit en désaccord avec ce projet 
de délibération car le texte ne respecte pas un certain nombre d’articles de la LAC.

Mme Barberis complète ce qui a été dit et pense par exemple à la politique de 
l’égalité qui touche aux droits humains: une transversalité se créera sur l’ensemble 
des départements afin de mobiliser l’ensemble des services qui mettront par la 
suite en place des actions allant dans le sens de la problématique. Mme Esther Alder 
avait aussi pris en main la question des droits de l’enfant sur plusieurs années avec 
un plan d’action transversal. Il s’agit ici de politique publique ciblée sur des ques-
tions de droits humains qui traverseront l’administration par une approche trans-
versale et un groupe de travail interdépartemental. Il y a effectivement des actions 
qui sont propres à un domaine d’activité de la commune, mais il y a aussi plusieurs 
autres sujets transversaux à prioriser.

Ledit commissaire en déduit que ce ne sera donc pas un examen périodique 
mais plutôt des actions transversales.

M. Gomez répond qu’une évaluation périodique, voire annuelle peut être faite 
au sein du Conseil municipal.

Une commissaire demande si c’est possible de changer ce projet de délibé-
ration en motion en reprenant les conclusions du rapport qui a été déposé par le 
Service A21, c’est-à-dire qui permette une première base de travail dans le cadre 
de ce que peut effectuer une commune.

M. Gomez répond par la positive.
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M. Lezat répond que le pôle qui travaille sur la question de non-discrimination  
n’a pas émis de projet précis qui mettrait en place un plan d’action par rapport 
à ces questions. Il y a eu aussi des demandes ad hoc par rapport à la possibilité  
d’employer des personnes au permis F mais aucun programme précis n’est à 
connaître pour l’instant.

Mme Barberis complète en disant qu’effectivement il y a eu la possibilité de 
travailler avec des associations d’insertion professionnelle à travers le Fonds chô-
mage qui aujourd’hui n’existe plus notamment par la dissolution des fonds en lien 
avec la mutation du MCH2 qui apportait beaucoup de soutien pour les associations 
d’insertion socioprofessionnelle. Celle-ci avait pour but de favoriser le retour à 
l’emploi ou alors l’accès à l’emploi directement de personnes qui étaient issues de 
la migration notamment avec un grand focus sur les femmes.

Par ailleurs, le chargé du projet de diversité du service entretient périodique-
ment des liens avec le Bureau d’intégration des étrangers (BIE) du Canton qui 
détient un dispositif spécifique sur les questions de migration et d’emploi.

Enfin, au niveau des ressources humaines de la Ville, il y a un poste consacré 
aux questions d’égalité femme-homme au sein de l’administration publique et qui 
travaille aussi sur les questions de diversité.

Un commissaire demande s’il y a une activité intercommunale en matière de 
droits humains, de sécurité, d’égalité ou encore d’emploi car il ne comprend pas 
pourquoi ces thématiques seraient limitées au niveau de la Ville de Genève.

M. Lezat répond qu’il y a une bonne coopération avec les autres communes. 
Pour ce qui est des droits humains, la Ville est en lien avec le Canton qui soutient 
des projets de droits humains. La frontière des droits humains, il faut le rappeler, 
ne s’arrête pas à la Ville de Genève mais prend en considération les projets du 
Canton et de la Genève internationale.

Mme Barberis ajoute que la Ville de Genève est vue par les autres communes 
comme avant-gardiste et pionnière en matière de droits humains. Il est donc 
logique qu’elle prenne les devants concernant ce sujet.

Discussions et fin des travaux

Un commissaire pense qu’il faudrait rédiger à nouveau ce projet de délibération 
en le transformant en motion guidée par l’alinéa 4 de ce projet.

Un commissaire pense qu’il n’est pas nécessaire d’auditionner d’autres per-
sonnes car les informations sont désormais complètes.

Une commissaire demande s’il faudrait renoncer à ce projet de délibération 
ou si des amendements sont possibles.
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La présidente répond qu’il s’agirait de toute façon d’amender cette proposi-
tion.

Une commissaire demande si d’autres motions peuvent être déposées si celle-
ci est refusée.

Un commissaire propose de recontacter les auditionnés afin d’avoir leur avis.

Une commissaire propose d’amender le projet.

La présidente propose de se prononcer uniquement sur le changement du pro-
jet de délibération en motion.

Vote sur le changement du projet de délibération PRD-274 en motion

Le changement en motion est accepté à la majorité des membres présents, soit 
par 13 oui (2 PLR, 3 Ve, 4 S, 1 EàG, 2 PDC, 1 MCG) contre 2 non (PLR, UDC).

Séance du 13 janvier 2021

La présidente rappelle que, à l’occasion de la séance du 2 décembre 2020 de 
la commission, le projet de délibération PRD-274 a été transformé en motion.

La présidente s’accorde sur la proposition de repousser la discussion de cet 
objet. Elle ajoute que le contenu des invites ne change pas fondamentalement. En 
l’occurrence, il est rendu adéquat à la LAC.

La présidente questionne les membres de la commission du règlement sur 
d’éventuelles propositions, remarques ou tendances quant au traitement de cet 
objet.

La présidente annonce le report de la discussion sur les amendements. Cette 
discussion aura lieu lors de la prochaine séance.

La présidente souhaite vérifier le point procédural de la transformation de la 
nature d’objet par une commission.

Séance du 17 mars 2021

Discussions et votes 

Une commissaire relit l’amendement des Verts sur le projet de délibération 
PRD-274 pour une transformation en motion.

Une commissaire des Verts pense que cette modification répond aux recom-
mandations et que le plan est stratégique. Elle est donc favorable à cet amendement.
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Une commissaire du Parti socialiste pense que les droits fondamentaux sont 
déjà garantis par la Constitution et a du mal à adhérer à ce projet.

Un commissaire du Parti démocrate-chrétien rappelle qu’au sens de l’art. 42 
Cst, aucune marge de manœuvre n’est laissée aux communes.

Le commissaire du Mouvement citoyens genevois ajoute que toutes les audi-
tions démontrent que le champ de compétence dépasse la Ville. Le Mouvement 
citoyens genevois n’y adhère donc pas.

Un commissaire du Parti socialiste répond que le texte de motion rentre tota-
lement dans les compétences de la Ville, tout d’abord car c’est une motion; elle 
est donc logiquement réalisable. Enfin, les articles de la Constitution fédérale 
sont des textes qui n’ont qu’une valeur proclamatrice, et qui n’ont de valeur qu’à 
travers une concrétisation donnée. Ainsi, le rôle de la commune est précisément 
de leur donner cette concrétisation.

Le groupe Ensemble à gauche soutiendra cette proposition.

L’Union démocratique du centre votera contre car le texte concerne la Consti-
tution suisse, voire genevoise mais pas la commune.

Vote sur la notion de modification de l’objet de projet à délibération en motion

Le changement en motion est accepté à l’unanimité des membres de la com-
mission.

Vote sur l’amendement proposé par le groupe des Verts

L’amendement est accepté à la majorité des membres de la commission, soit 
par 8 oui (3 Ve, 4 S, 1 EàG) contre 7 non (3 PLR, 2 PDC, 1 MCG, 1 UDC).

Vote sur le projet de délibération PRD-274 modifié sur sa forme et amendé

Le changement est accepté à la majorité des membres de la commission, soit 
par 8 oui (3 Ve, 4 S, 1 EàG) contre 7 non (3 PLR, 2 PDC, 1 MCG, 1 UDC).

Une commissaire du Parti libéral-radical annonce un rapport de minorité.
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PROJET DE MOTION

Le Conseil municipal demande au Conseil administratif:

– l’établissement d’un dispositif (par exemple commission consultative de la 
Délégation Genève Ville Solidaire (DGVS) afin d’établir un rapport au Conseil 
administratif et au Conseil municipal à propos de la situation des droits humains 
en Ville de Genève basé sur l’Evaluation périodique indépendante des droits 
fondamentaux à Genève (EPI) du réseau REGARD (Réseau d’information de 
Genève sur les activités relatives aux droits et libertés) en 2019;

– que ce rapport doit comporter des recommandations en matière de politique 
publique municipale et aborder les thématiques suivantes en référence aux 
art. 14 à 40 de la Constitution genevoise:

• Droits des minorités: art. 15 (Egalité), 16 (Droits des personnes han-
dicapées), 22 (Mariage, famille et autres formes de vie), 23 (Droits de 
l’enfant),

• Etrangers, logement et aide sociale: art. 14 (Dignité), 18 (Droit à la vie 
et à l’intégrité), 24 (Droit à la formation), 38 (droit au logement), 39 (Droit 
à un niveau de vie suffisant),

• Procédures et sécurité: art. 17 (Interdiction de l’arbitraire et protection 
de la bonne foi), 20 (Liberté personnelle), 21 (Protection de la sphère pri-
vée), 33 (Droit de pétition), 40 (Garanties de procédure),

• Développement de Genève: art. 19 (droit à un environnement sain), 
34 (Garantie de la propriété), 35 (Liberté économique),

• Libertés: art. 25 (Liberté de conscience et de croyance), 26 (Liberté d’opi-
nion et d’expression), 27 (Liberté des médias), 28 (Droit à l’information), 
29 (Liberté de l’art), 30 (Liberté de la science), 31 (Liberté d’associa-
tion), 32 (Liberté de réunion et de manifestation, 36 (Liberté syndicale), 
37 (droit de grève);

– de charger le Service Agenda 21 – Ville durable de mettre en place une gouver-
nance de projet la plus adéquate possible pour l’établissement dudit rapport à 
l’aide des moyens requis pour cette tâche;

– d’organiser des Etats généraux sur la situation des droits humains en collabo-
ration avec l’Etat de Genève, l’ensemble des acteurs et actrices de la société 
civile ainsi que les milieux académiques.

Annexe: présentation Powerpoint
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1er novembre 2021

B. Rapport de minorité de Mme Florence Kraft-Babel.

Déposé à l’occasion du 70e anniversaire de la Déclaration universelle des droits 
de l’homme (DUDH), ce rapport de minorité est motivé par le fait que, suite à 
l’étude en commission et aux auditions du Réseau Regard ainsi que de M. Alfonso 
Gomez et de ses services, il ressort à l’évidence que l’instance des élus politiques, 
qui plus est, municipale, n’est pas l’instance adéquate pour accomplir pleinement 
la mission proposée par ce texte.

Sur la forme

Suite à diverses discussions notamment avec le département des finances et 
du logement (DFL), il s’avère qu’en l’état ce texte pose déjà un problème de com-
pétences car il permettrait au Conseil municipal d’évaluer/juger les politiques 
publiques mises en place par le Conseil administratif, ce qui est contraire à la loi 
sur l’administration des communes (LAC). On ne peut être à la fois juge et partie.

Quant au Réseau Regard, constitué spontanément, ils écartent eux aussi 
d’emblée le politique de la démarche (voir leur site internet à la page «Contribu-
tion de la société civile en vue de l’Evaluation Périodique Indépendante (EPI) des 
droits fondamentaux à Genève (article 42 de la Constitution)», onglet Compte 
rendu) en affirmant que:

– le recours à un organe extérieur (expertise, consultance) ne remplirait pas 
cette fonction, ni une commission parlementaire, dont la nature est de refléter 
les clivages politiques.

Par ailleurs, le président de la Commission des droits de la personne du Grand 
Conseil, M. Cyril Mizrahi, a annoncé que la Commission avait décidé d’élaborer 
un projet de loi au sujet de l’article 42, dans la suite des interpellations remon-
tant à la suppression de l’Office des droits humains en 2012.

De son côté, M. Gomez a indiqué que la proposition du Réseau Regard de 
constituer une commission mixte formée de parlementaires et de civils n’a pas de 
base légale et que nous devions respecter trois éléments:

1. le Conseil municipal ne peut pas créer de commissions composées d’autres 
membres que ceux élus selon l’article 10 de la LAC.

2. qu’il faudrait un budget financé par un fonds, ce qui n’est pas possible 
actuellement à cause des nouvelles règles comptables du modèle comptable 
harmonisé 2 (MCH2).

3. que l’évaluation des politiques publiques du Conseil administratif ne fait pas 
partie des compétences du Conseil municipal.
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Sur le fond

En parcourant les 100 pages du rapport du Réseau Regard de 2019, sur les 
articles 14 à 40 de la Constitution, à savoir: art. 14 (Dignité), 13 art. 15 (Egalité), 
14 art. 16 (Droits des personnes handicapées), 23 art. 17 (Interdiction de l’arbi-
traire et protection de la bonne foi), 33 art. 18 (Droit à la vie et à l’intégrité), 
34 art. 19 (Droit à un environnement sain), 39 art. 20 (Liberté personnelle), 
43 art. 21 (Protection de la sphère privée), 44 art. 22 (Mariage, famille et autres 
formes de vie), 47 art. 23 (Droits de l’enfant), 49 art. 24 (Droit à la formation), 
53 art. 25 (Liberté de conscience et de croyance), 57 art. 26 (Liberté d’opinion et 
d’expression)t, 61 art. 27 (Liberté des médias), 64 art. 28 (Droit à l’information), 
66 art. 29 (Liberté de l’art), art. 30 (Liberté de la science), 73 art. 31 (Liberté 
d’association), 74 art. 32 (Liberté de réunion et de manifestation), 75 art. 33 
(Droit de pétition), 77 art. 34 (Garantie de la propriété), 78 art. 35 (Liberté écono-
mique), 79 art. 36 (Liberté syndicale), 80 art. 37 (Droit de grève), 83 Art. 38 (Droit 
au logement), 88 art. 39 (Droit à un niveau de vie suffisant), 90 art. 40 (Garanties 
de procédure), nous observons que, sur les 26 articles examinés, 50% relèvent de 
l’échelon national, les autres de l’échelon cantonal parmi lesquels 25% au maxi-
mum atteindraient directement ou indirectement l’échelon communal, du moins 
à Genève, où la centralisation des compétences au niveau cantonal fait partie des 
genevoiseries.

Pour notre part, notons que l’article 17 sur «l’interdiction de l’arbitraire et la 
protection de la bonne foi» est sans doute un article qui devrait être davantage 
observé, s’agissant de la vie politique, notamment municipale…

Exemples d’actions de la Ville

Sur les 25% des articles qui nous concernent plus ou moins directement, le 
Service Agenda 21 – Ville durable et son pôle dédié aux projets internationaux, 
auditionnés sur la proposition, ont démontré qu’ils sont largement investis des 
causes mentionnées, tout comme leur magistrat, M. Gomez, lequel a siégé pen-
dant de nombreuses années au comité de la Ligue des droits de l’homme.

M. Etienne Lezat, adjoint de direction, a expliqué que le Service A21 a 
toujours travaillé sous couvert de référentiel onusien (Agenda 2030 pour le 
développement durable). Que son service est composé de quatre pôles consa-
crés 1) aux questions de diversité, de protection des minorités LGBT et égalité 
(pôle diversité-égalité), 2) aux questions de changement climatique (pôle ville 
durable), 3) aux questions d’économie (pôle économie) et enfin 4) à la solida-
rité internationale (secrétariat de la délégation Ville de Genève solidaire). Que 
le travail en soutien aux droits humains se fait dans les pôles à travers la mise 
en place de projets, le subventionnement d’associations ou d’institutions qui 
travaillent à améliorer les droits humains, comme la participation à des réseaux 



– 29 –

(réseau des Rainbow cities ou des cités interculturelles) ou le service des rela-
tions extérieures (réseaux de villes pour la paix, par exemple). Qu’il entretient 
périodiquement des liens avec le Bureau de l’intégration des étrangers (BIE) 
du Canton qui détient un dispositif spécifique sur les questions de migration 
et emploi et que l’on en revient sur ces thématiques toujours à la primauté de 
l’échelon cantonal. Enfin, qu’au niveau des ressources humaines de la Ville il y 
a un poste consacré aux questions d’égalité femme-homme au sein de l’admi-
nistration publique qui travaille aussi sur les questions de diversité.

Mme Chiara Barberis, cheffe de service, complète en affirmant que toute 
action doit tenir compte du principe de subsidiarité avec la Confédération, le can-
ton devenant le deuxième échelon dans cette pyramide. Si le rôle subsidiaire de 
la Ville est important, celle-ci ne peut pas pour autant prendre en charge ce qui 
n’est pas fait à d’autres échelons. Elle remarque également que, moins la Ville 
aura institutionnalisé son action en matière de droits humains, plus elle aura la 
liberté politique d’agir sur la question. Elle relève que, dans «droits humains», 
il y a la notion de droit, ce qui prouve que la question juridique est au cœur de 
cette problématique, mais qu’il faudrait réfléchir à deux fois avant de s’immiscer 
dans une voie qui soit trop juridique, car elle pourrait laisser moins d’espace à la 
politique. Elle conclut en disant que la Ville de Genève est déjà vue par les autres 
communes comme pionnière en matière de droits humains.

On apprend aussi qu’aucune autre commune ne s’est saisie d’un tel dispositif, 
que nous ignorons le temps que prendrait ce travail et le nombre de ressources 
humaines nécessaires pour l’accomplir. Nous savons en revanche que, pour un 
seul rapport, le Réseau Regard a mis deux ans…

Pour information, le 15 mars 2018 s’est conclu le troisième cycle de l’exa-
men périodique de la Suisse avec 251 recommandations (dont 160 acceptées par 
le Conseil fédéral) formulées par plus de 100 Etats dont les recommandations 
146.7 à 146.10 à propos de la «création de mécanismes pour poursuivre le traite-
ment des recommandations de l’EPU, des recommandations des organes de suivi 
et des recommandations issues des procédures spéciales «Coordination entre la 
Confédération, les Cantons et la société civile». A aucun moment n’est évoqué 
l’échelon municipal…

La frontière des droits humains, a rappelé Mme Barberis, ne s’arrête pas à 
la Ville de Genève mais prend en considération les projets du Canton et de la 
Genève internationale.

Une commissaire se demande, tout comme nous, s’il est logique de laisser la 
Ville de Genève prendre le leadership d’une mission constitutionnellement défi-
nie comme cantonale.

Pour mémoire, après avoir connu dans ce Conseil une commission perma-
nente Agenda 21, qui avait établi une grille d’objectifs intégrant largement les 
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droits humains, nous rappelons qu’elle a été dissoute par ce même Conseil, esti-
mant que ses objectifs étaient atteints: d’une part, par la création d’un Service 
Agenda 21 interne au DFL et, d’autre part par la signature, en 2010, des engage-
ments d’Aalborg. Après avoir signé la Charte, Genève devenait la seconde ville 
de Suisse, derrière Saint-Gall, à signer les engagements d’Aalborg.

Notons aussi le rapport d’activité 2019 du Service A211, ainsi que le plan 
directeur communal (PDCom)2, qui, principalement axé sur l’aménagement, 
comporte un vaste volet sur le logement en y intégrant les valeurs d’équilibre 
emploi/logement, de solidarité, de mixité, que l’on peut rattacher aux articles 19 
et 38 de la Constitution. Que le Service A21, aux comptes 2020, représente 
18 626,716 millions de francs, toutes charges (30 collaborateurs divers) et sub-
ventionnements confondus, auquel il faut ajouter les quelque 13 collaborateurs 
qui coopèrent transversalement dans d’autres départements, soit la vitalité de ce 
service.

Il a été discuté, lors du vote sur le projet de délibération, de savoir s’il pouvait 
ou non muter en motion. Pour nous, la forme ne changera rien au fait que nous ne 
nous substituerons pas à une tâche cantonale. En outre, au vu des excellents ser-
vices internes de la Ville et de son budget déjà déficitaire de plus de 40 millions 
de francs, nous estimons ne pas pouvoir faire un pas supplémentaire.

Conclusion

Le texte ici proposé est de ceux que nous voyons fleurir au Municipal dans 
un moment d’émotion ou lors d’un anniversaire et qui, après examen, perdent de 
leur pertinence.

Surtout, parmi les droits humains, il en est un, hélas oublié dans le texte ori-
ginal voici septante ans, et auquel nous tenons particulièrement, c’est le droit au 
bon sens! Toutes les propositions méritent d’être considérées, mais lorsque les 
auditions en démontrent soit le mauvais échelon, soit l’incompétence de notre 
Conseil, pourquoi s’obstiner?

Pour toutes ces raisons, en vertu du droit au bon sens, sans en refuser la cause, 
en refusant ce texte nous refusons juste de le traiter dans le mauvais sens.

1 https://www.geneve.ch/sites/default/files/2020-05/agenda21-rapport-activites-2019.pdf
2 https://www.geneve.ch/fr/themes/amenagement-construction-energie/urbanisme-planification/monitoring-pdcom 


